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PROJET DE MARCHE N°2025-017-AD 

CAHIER DES CLAUSES 

ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

(CCAP) 

 

 

 

Entre,  

 

La société civile Synchrotron SOLEIL, domiciliée L’Orme des Merisiers – Départementale 128 

– 91190 Saint-Aubin, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Evry sous le 

numéro 439 684 903, représentée par _____________________, en qualité de 

_____________________________, et par _____________________, en qualité de 

_____________________________ ci-après dénommée "SOLEIL", 

 

 

d'une part, 

 

 

Et 

 

La société___________________________________________________________________,    

domiciliée______________________________________________________, inscrite au 

Registre du Commerce et des Sociétés d’_____________________ sous le numéro 

________________ représentée par __________________________, en qualité de 

_______________ ci-après dénommée "le Titulaire",  

 

 

d'autre part, 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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1. IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

Le pouvoir adjudicateur est : 

Synchrotron SOLEIL  

L’Orme des Merisiers – Départementale 128  

91190 Saint-Aubin 

2. OBJET ET MODALITES DU MARCHE 

2.1. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet de définir les conditions selon lesquelles se déroulera les 

prestations d’infogérance partielle des bases de données d’une part d’archivage et d’autre part 

d’informatique de gestion de SOLEIL et SOLEIL II. Le Titulaire assurera la surveillance et la 

continuité de service des bases de données ainsi que des prestations ponctuelles de support, 

d’expertise, d’audits et de formation « Administrateur de bases de données » 

2.2. PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE 

Dans le cadre de la passation de ses marchés, SOLEIL est soumis aux dispositions de 

l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et au décret n°2018-1075 du 3 décembre 

2018 relatif au Code de la Commande Publique.  

La procédure de passation retenue par SOLEIL pour ce marché est la procédure adaptée 

ouverte définie à l’article L.2123-1 du Code de la Commande Publique (CCP), avec possibilité 

de négociation librement définie par l’acheteur. 

2.3. FORME DU MARCHE 

Le marché est passé sous la forme d’un marché mixte comprenant des prestations forfaitaires 

et des prestations sur bordereaux de prix unitaires. Le marché est conclu avec un montant 

maximum HT sur la durée maximum du marché de 220 000 €HT. 

2.4. ALLOTISSEMENT 

Le marché n’est pas alloti. Suivant les articles L.2113-1 et R2113-1 à R2113-3 du Code de la 

commande publique, le choix de ne pas allotir le marché est motivé par la raison suivante : La 

scission en lots distincts de la prestation ne permet pas de répondre, de manière optimale à 

l’objectif dudit marché, lequel nécessite une cohérence d’ensemble dans l’exécution de la 

prestation. L’allotissement risque de rendre techniquement difficile ou financièrement plus 

coûteuse l'exécution des prestations. 

2.5. PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 

En cas de nécessité, SOLEIL se réserve le droit de recourir à des marchés ayant pour objet 

la réalisation de prestations similaires à celles du présent accord cadre, dans les conditions 

définies à l’article R.2122-7 du Code de la Commande Publique. 
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3. DOCUMENTS APPLICABLES 

Les pièces contractuelles du marché, par ordre de priorité décroissant, sont les suivantes :  

1. L’Acte d’engagement et son annexe financière (DPGF_BPU) 

2. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),  

3. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG-TIC) applicables aux 

marchés publics, en vigueur à la date du marché, 

4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) référencé AI-ISG-AO-P-2084-

Infogérance Partielle BDD_v3 

5. Le règlement intérieur du Synchrotron SOLEIL (édition du 1er mai 2014),  

6. Le protocole de sécurité Synchrotron SOLEIL 

7. La proposition du Titulaire référence _______________ datée du _______________.   

8. Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la notification du 

marché 

Le Titulaire reconnaît expressément avoir pris connaissance et accepté les documents ci-

dessus ; ses conditions générales de vente, hormis celles issues de dispositions légales 

impératives, sont inopposables quelle qu'en soit la forme.  

Est réputée non-écrite toute mention des documents établis par le Titulaire contraire aux 

clauses des CCAP, CCAG et CCTP précités.  

Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d’établissement des 

prix. Ce mois correspond au mois de remise de l’offre du Titulaire. 

4. OBLIGATIONS DES PARTIES 

4.1. OBLIGATIONS DU TITULAIRE  

4.1.1. RESPECT DE LA REGLEMENTATION FISCALE ET SOCIALE  

Le Titulaire s’engage à informer et à transmettre à SOLEIL, conformément à la réglementation, 

les pièces suivantes :  

- La liste nominative des salariés étrangers qui seraient susceptibles d'être employés 

(articles D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail) ;  

- L’attestation du respect de ses obligations fiscales et sociales (arrêté du 22 mars 2019 

fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la 

délivrance de certificats pour l'attribution de marchés publics).  

4.1.2. OBLIGATION DE RESULTAT  

La prestation, dont le Titulaire assure la direction et assume l’entière responsabilité, sera en 

tout point conforme aux exigences définies dans CCTP et est assortie d’une obligation de 

résultat en ce qui concerne la remise des livrables et le respect des délais tels que précisés 

dans les pièces du Marché. 

Il appartient au Titulaire de prendre toutes les dispositions qu’il jugera nécessaires et de 

demander aux interlocuteurs de SOLEIL toutes les informations requises pour satisfaire à cette 

obligation de résultat.  
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4.1.3. OBLIGATION DE CONSEIL  

Conformément à l’article 3.9 du CCAG-TIC, le Titulaire reconnaît être tenu à une obligation 

permanente de conseil et de mise en garde de SOLEIL.  

Le Titulaire est expressément tenu au fur et à mesure de l'exécution des prestations qui lui 

sont dévolues au titre du marché, au devoir de conseil et d'information le plus étendu lequel 

consiste notamment à informer complètement SOLEIL sur les conséquences des différentes 

décisions qu'il peut être amené à lui faire prendre, à attirer son attention lorsqu'il décèle des 

risques de quelque nature que ce soit, à lui suggérer les démarches ou solutions utiles au 

parfait et complet accomplissement de sa prestation et plus généralement à protéger au mieux 

les intérêts de SOLEIL.  

4.2. OBLIGATIONS DE SOLEIL  

Le cas échéant, SOLEIL mettra à disposition du Titulaire tout, outil, document et informations 

nécessaires à l’exécution du présent marché. 

5. CONDITIONS PARTICULIERES D’EXECUTION  

5.1. MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR LA REALISATION 

5.1.1. POUR LE TITULAIRE : 

Le Titulaire s’engage à affecter le personnel compétent et qualifié pour effectuer les 

prestations relatives au présent marché. 

Processus de remplacement d'une personne nommément désignée  

Lorsque le Titulaire s'engage sur l'intervention d'une personne physique, nommément 

désignée, et que cette personne n'est plus en mesure d'intervenir, son remplacement est 

effectué dans les conditions de l'article 3.4.3 du CCAG-TIC. Le Titulaire devra obligatoirement 

fournir les certifications du nouveau personnel mis en place. 

5.1.2. POUR SOLEIL : 

Pendant toute la durée de la réalisation des prestations du présent marché, SOLEIL met à la 

disposition du Titulaire à titre gracieux, provisoire et précaire et selon les dispositions de 

l’article 18 du CCAG-TIC, les moyens nécessaires à la réalisation des prestations, notamment 

les informations et documents spécifiques relatifs à la société.  

5.2. LIVRABLES 

Le Titulaire s’engage à remettre à SOLEIL la totalité des livrables devant être réalisés dans le 

cadre des prestations conformément aux exigences des documents applicables précités à 

l’article 3, à la fréquence demandée et dans les temps impartis. 

Tous les documents devront être acceptés par SOLEIL et seront la propriété de SOLEIL, après 

leur acceptation. 
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Cette acceptation ne pourra en aucune manière et à aucun moment être invoquée par le 

Titulaire pour s’exonérer ou tenter de s’exonérer de tout ou partie de ses responsabilités. 

6. DURÉE DU MARCHE 

Le présent marché est conclu pour une durée ferme de 2 ans, à compter de sa date de 

notification. Il est reconductible deux fois pour une durée d’1 an supplémentaire. 

La date prévisionnelle de début d’exécution des prestations est le 15 juillet 2025.  

SOLEIL se réserve la possibilité de ne pas reconduire le marché, et ceci sans indemnités pour 

le titulaire. La décision de non-reconduction sera expressément notifiée sous préavis de 1 

mois par lettre recommandée avec accusé de réception ou courriel avant la fin de la période 

en cours. 

7. CONFIDENTIALITE 

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 

du CCAG TIC. 

Le Titulaire qui, à l’occasion de l’exécution du marché, a connaissance d’informations ou reçoit 

communication de documents ou d’éléments de toute nature, signalés comme présentant un 

caractère confidentiel et relatifs, notamment à l’objet du marché, aux moyens à mettre en 

œuvre pour son exécution, au fonctionnement des services du Titulaire, est tenu de prendre 

toutes mesures nécessaires afin d’éviter que ces informations, documents ou éléments ne 

soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la 

confidentialité d’informations, de documents ou d’éléments qu’elle a elle-même rendus publics. 

Le Titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures 

de sécurité qui s’imposent à lui pour l’exécution du marché. 

Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou 

éléments déjà accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des 

parties au marché. 

8. MONTANT DU MARCHE  

8.1. MONTANT GLOBAL 

Ce marché est conclu avec un montant maximum de 220 000,00 € HT pour toute la durée du 

marché incluant le montant des prestations forfaitaires et le montant des prestations 

estimatives sur Bordereaux de prix unitaires. 

8.1.1. MONTANT DES PRESTATIONS FORFAITAIRES 

Les Prestations relatives à la surveillance et la continuité de service des bases de données 

définies au CCTP sont rémunérées par le prix global et forfaitaire hors TVA de : 

XXX euros 

(XXX en lettres euros) 
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Il se décompose comme suit : 

Partie ferme (du xx/xx/2025 au xx/xx/2027) : XXX EUR hors TVA 

PRESTATIONS MONTANT FORFAITAIRE (hors TVA) 

Forfait d'infogérance - ANNEE 1 
Du xx/xx/2025 au xx/xx/2026 

_______ EUR 

Forfait d'infogérance - ANNEE 2 
Du xx/xx/2026 au xx/xx/2027 

_______ EUR 

 

 

Partie optionnelle : XXX EUR hors TVA en cas de levée de toutes les options 

PRESTATIONS MONTANT FORFAITAIRE (hors TVA) 

Option 1 : Forfait d'infogérance - ANNEE 3  
Du xx/xx/2027 au xx/xx/2028 

_______ EUR 

Option 2 : Forfait d'infogérance - ANNEE 4 
Du xx/xx/2028 au xx/xx/2029 

_______ EUR 

 

8.1.2. MONTANT DES PRESTATIONS ESTIMATIVES  

Les Prestations ponctuelles définis.au CCTP sont rémunérées par application des prix 

unitaires forfaitaires, définis ci-dessous : 

N° PRESTATIONS Unité 
MONTANT 
UNITAIRE 
(hors TVA) 

1 
Période de 15j réversibilité entrante / Prise en 

main 
Unitaire _______ EUR 

2 
Ticket de support - Traitement incident et 

demande à distance niveau P1 
Traitement d’1 

incident P1 
_______ EUR 

3 
Ticket de support - Traitement incident et 

demande à distance niveau P2 
Traitement d’1 

incident P2 
_______ EUR 

4 
Ticket de support - Traitement incident et 

demande à distance niveau P3 
Traitement d’1 

incident P3 
_______ EUR 

5 
Ticket de support - Traitement incident et 

demande à distance niveau P4 
Traitement d’1 

incident P4 
_______ EUR 

6 
Intervention exceptionnelle d'administration (sur 

site ou à distance) 
1 jour. Homme* _______ EUR 

7 Administration & exploitation (sur site) 1 jour. Homme* _______ EUR 

8 Développement de scripts d'automatisation DBA 1 jour. Homme* _______ EUR 

9 Réalisation de la documentation technique  
1 documentation 

technique 
_______ EUR 

10 
Revue d'une documentation technique produite 

par SOLEIL et avis d’expertise 
1 revue/avis _______ EUR 

11 Formation « Expert » DBA 1 jour. Homme* _______ EUR 

12 Audit DBA sur site 1 jour. Homme* _______ EUR 

13 Audit DBA à distance 1 jour. Homme* _______ EUR 

14 
Prestations de veille technologique (sous la 

forme d'un rapport synthétique de veille) 
1 rapport _______ EUR 
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8.2. REVISION DE PRIX  

Les prix fixé à l’article 8.1 ci-dessus sont établis aux conditions économiques du mois de 

__________ 2025 (mois de remise de l’offre). 

Ils sont ferme pour la première année puis peuvent être révisés annuellement à la date 

anniversaire de prise d’effet du présent marché d’infogérance, à la demande du Titulaire, et 

ne doivent en aucun cas dépasser le montant obtenu par l’application de la formule indiquée 

ci-après : 

P = Po x (0,15 + 0,85 (Syntec(n) / Syntec(0))  

 

P Prix mis à jour 

Po Prix aux conditions économiques du mois de la remise de l’offre 

Syntec(n) Indice mensuel Syntec pour le mois de la remise de l’offre 

Syntec(0) Dernière valeur connue de l’indice Syntec à la date de révision 

 

La demande de révision sera transmise par le Titulaire lors de la date anniversaire de prise 

d’effet du présent marché et sera applicable après validation par SOLEIL, à la date 

anniversaire du marché pour l’année considérée. 

8.3. AVANCE 

Le versement de l’avance est soumis à l’option A de l’article 11 du CCAG-TIC.  

9. CLAUSE DE REEXAMEN  

Conformément aux dispositions de l’article R.2194-1 du Code de la commande publique, le 

présent marché comporte une clause de réexamen permettant à SOLEIL de modifier, pendant 

toute sa durée, l’étendue des prestations, à la hausse ou à la baisse, dans les cas définis ci-

après. 

Évolution des besoins de SOLEIL : En cas de modification de l’organisation interne ou de 

l’apparition de nouveaux besoins, le périmètre des prestations pourra être adapté. Cela pourra 

inclure, à titre d’exemple, l’augmentation du nombre de serveurs ou des versions de bases de 

données à prendre en charge dans le cadre des prestations d’infogérance, ainsi que 

l’intégration de besoins ponctuels nouveaux, entraînant une modification, une suppression ou 

un ajout au Bordereau de Prix Unitaire (BPU). 

Toute modification du périmètre des prestations fera l'objet d'un avenant au présent marché, 

signé par les deux parties, précisant les ajustements en termes de délais, de coûts et de 

ressources nécessaires. Les parties s’engagent à négocier de bonne foi les termes de cet 

avenant dans les meilleurs délais. 
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10. FACTURATION - PAIEMENT 

10.1. ECHEANCIER DE PAIEMENT 

10.1.1. PRESTATIONS FORFAITAIRES 

Les factures relatives aux prestations forfaitaires sont émises trimestriellement après 

validation par SOLEIL des livrables réalisés sur le trimestre écoulé.  

10.1.2. PRESTATIONS ESTIMATIVES SUR BORDEREAUX DE PRIX 

UNITAIRES 

Les factures sont émises après validation définitive par SOLEIL des prestations réalisées. 

10.2. MODALITES 

Toutes les factures émises par le Titulaire au titre du présent marché devront porter la 
référence de ce dernier AD-XXXX. 

Les montants seront augmentés des taxes en vigueur correspondantes au moment de leur 
exigibilité. 

La transmission des factures électroniques est effectuée par mail à l’adresse de facturation 
suivante : finances@synchrotron-soleil.fr  

Les sommes dues au Titulaire seront payées à 30 jours fin de mois à compter de la date 
d’émission des factures après approbation par SOLEIL. 

10.3. PAIEMENT DES SOUS-TRAITANTS  

L’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément des conditions de paiement sont constatés par 
l’acte spécial (DC4) signé par le représentant légal du pouvoir adjudicateur, par le Titulaire 
qui conclut le marché de sous-traitance et par le sous-traitant.  

Pour les sous-traitants en paiement direct, le titulaire joint, à sa demande de paiement, une 
attestation indiquant la somme à payer par SOLEIL à chaque sous-traitant concerné.  

 

11. CONSTATATION DE L'EXECUTION DES PRESTATIONS 

11.1. VERIFICATION 

Les vérifications seront effectuées dans un délai de 1 mois à compter de la date de livraison, 
conformément aux articles 29 et 30 du CCAG-TIC. 

En cas de modification demandée par SOLEIL, les livrables concernés seront retournés et 
corrigés autant de fois que nécessaires par le Titulaire dans un délai qui lui sera imparti (hors 
délais de validation de SOLEIL), jusqu’à validation finale. Le prix du marché tient 
compte de ces échanges éventuels, aucune rémunération supplémentaire ne sera 
versée. 

 

 

mailto:finances@synchrotron-soleil.fr
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11.2. DECISION APRES VERIFICATION 

A l'issue des opérations de vérification, SOLEIL prendra sa décision dans les conditions 

prévues à l'article 33 du CCAG-TIC. 

11.3.  GARANTIE DES PRESTATIONS 

Les prestations feront l'objet d'une garantie de 1 an dont le point de départ est la date de 

notification de la décision d'admission. Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 

36 du CCAG-TIC. 

12. INTERLOCUTEURS  

Pour l'exécution du présent marché, les parties désignent comme interlocuteurs : 

 SOLEIL Titulaire 

Techniques 

NOM Prénom _______________  

Tél : __________________ 

@ : ___________________ 

NOM Prénom _______________  

Tél : __________________ 

@ : ___________________ 

Administratif 

NOM Prénom _______________  

Tél : __________________ 

@ : ___________________ 

NOM Prénom _______________  

Tél : __________________ 

@ : ___________________ 

13. PENALITES 

Des pénalités sont appliquées au titulaire en cas de non-respect de ses engagements 

contractuels. Ces pénalités dérogent à l’article 14 du CCAG TIC. 

  

Pénalités de retard d’intervention pour non-respect des 
exigences minimales en termes de délais d’intervention  

P1 : 100€/30min de retard 

P2 : 100€/heure de retard 

P3 : 100€/jour de retard 

P4 : 100€/jour de retard 

Pénalités de retard d’intervention pour non-respect des 
exigences minimales en termes de délais de résolution  

P1 : 100€/heure de retard 

P2 : 200€/jour de retard 

P3 : 100€/jour de retard 

P4 : SO 

Pénalités de retard de livraison des livrables 50€/jour de retard 

Non-respect des délais programmés pour les 
prestations ponctuelles 

100 €/jour de retard 

Non-respect des obligations en matière de SSI 500€ par constat 
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14. RÉSILIATION  

SOLEIL peut mettre fin à l’exécution des prestations avant l’achèvement de celle-ci 

conformément aux dispositions du chapitre 8 du CCAG-TIC.  

15. LITIGES 

En cas de désaccord sur les modalités d’exécution ou l’interprétation du présent marché, les 

parties se rapprochent en vue de convenir d’un accord avant tout recours contentieux.  

À défaut, il est fait application du chapitre 9 du CCAG-TIC. 

 

16. DÉROGATIONS AU CCAG-TIC  

Articles du CCAP Articles du CCAG auxquels il est dérogé 

Art.13 Déroge à l’Art.14 

 


